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Aux Associés de l’Œuvre des Tabernacles.

10. Les réunions pour le confectionnement dn linge d autel, 
et le troisième vendredi de chaque mois ; les 

Nous prions instamment les Dames
ont lieu le premier 
autres vendredis sont libres.
lle ^prê U es, ouvene à heure e, le ,r.vail

se continue jusqu’à cinq heures.
,o. Les dames ou demoiselles qui ne peuvent pas prendre part 
réunions communes de couture, sont invitées à y suppléer en

,,an;fel"tZkdes dames abouties de — h 

augmenter le nombre des ouvrières de l'Œuvre des Tabermmles, et

celui des agrégés.
50. Monseigneur

listes de la Colonisation comme moyen 
l’Œuvre, les dames associées sont priées de se
ter annuellement quelques-unes.

60. Tout don en faveur de l’Oeuvre sera reçu avec recon-

aux

de Montréal ayant approuvé le débit des 
d’augmenter les revenus de 

dévouer à en collec-

naissance- privilège des indulgences mentionnées, sur le 
messes sont dites chaque mois pour les 

les vivants, une autre pour les défunts, une 
les bienfaiteurs et une quatrième pour

70. Outre le 
billet d’agrégation, quatre 
associés ; une pour 
troisième pour 
particulières.

80. Le Salut

d'od, » rJ.
bonheur et de sainte prospérité à tous nos membres associés , m 
particulièrement aux dames dont le zèle est, pour nous, chaque 
année une source de bien douces consolations. Vous êtes, Mesdames, 
nos puissantes auxiliaires dans cette œuvre de dévouement envers 
Divin Pauvre de l’Eucharistie ; croissez et multipliez-vous pour faire 
«Ze de nos jours, ces temps de foi ou la femme chrétienne était
aussi et toujours, la femme évangélique et apostolique.

Tels sont les souhaits que nous vous prions d agréer, en atte. 
dant qu’il plaise au Seigneur de vous donner le centuple prou* 

ceux qui auront travaillé pour lui.

intentions

annuel de l’Oeuvre des Tabernacles est fixé au
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